
Arrêté du 10 juin 2021 relatif à la formation 

conduisant au diplôme d’Etat d’aide-soignant et 

portant diverses dispositions relatives aux 

modalités de fonctionnement des instituts de 

formation paramédicaux 



- Annexe I: Référentiel activités

- Annexe II: Référentiel de certification

- Annexe III: Référentiel de formation

- Annexe IV: Portfolio 

- Annexe V: Evaluation des compétences acquises en milieu professionnel

- Annexe VI: Validation de l’acquisition des compétences 

- Annexe VII: Equivalences de compétences et allégements de formation



L’arrêté du 22 octobre 2005 modifié relatif à la 

formation conduisant au diplôme d’Etat d’aide-

soignant est abrogé au 30 juin 2022



L’arrêté du 21 avril 2007 relatif aux conditions de fonctionnement des instituts 

de formation paramédicaux est modifié et s’applique aux instituts de 

formation aide-soignante

Un titre « I bis » est inséré avant le titre II et ainsi rédigé: « TITRE I BIS: 

GOUVERNANCE DES INSTITUTS DE FORMATIONS D’AIDE-SOIGNANT ET 

D’AUXILIAIRE DE PUÉRICULTURE »



Missions et activités AS

- Article R4311-4 code de santé publique

- Annexe I présent arrêté

- Sous l’autorité et la responsabilité de l’IDE



Formation aide-soignante

- Inscription à l’entrée en IFAS: entre le 10/06 et le 30/06

- Obligation d’une 2ème rentrée AS « Au plus tard entre le 2/01/23 et le

31/03/23 » (Art.24)

- Validation 5 blocs de compétences (Annexe II)

- Diplôme de niveau IV (CNCP)

- 10 modules

- Dispositif accompagnement pédagogique individualisé (DAPI)

- TPG

- Suivi pédagogique individualisé des apprenants (SPIA): annexe III

- Intégration simulation en santé

- Promotion inter professionnalité



- Arrêtés des 21 avril 2021, 7 avril 2020 et 21 avril 2007

- Référentiel de formation (Annexe III et VII)

- Formation théorique et clinique, en alternance: 1540h (cursus complet)

- Formation théorique et pratique: 22 semaines (35h) – 770 h

- Formation clinique: 22 semaines (35h) – 770 heures

- CM, TD, TP (gestes techniques), TPG

- 1 port folio (annexe IV)

- Formation continue ou discontinue sur 2 ans maxi (hors VAE et apprentis)

- Formation en présentiel ou distanciel (maxi 70% de la formation après avis ICOGI)

- Congés: 

- 3 semaines de congés (définies par directeur après avis ICOGI): rentrée 

septembre

- 4 semaines (définies par directeur après avis ICOGI): rentrée janvier-mars



- 4 périodes de stages dont:

- 1 période champ du handicap physique ou psychique

- 1 période en secteur gériatrique

- 3 stages de 5 semaines + 1 stage de 7 semaines:

- Stages de 5 semaines: accompagnement, projet de vie, collaboration, soins

personnalisés, prévention des risques, raisonnement clinique interprofessionnel

- Stage de 7 semaines (non fractionnable): projet professionnel, renforcement 

de compétences

- 1 expérience de nuit et de weekend minimum

- 1 fiche d’évaluation de stage (annexe V)

- Franchise d’absence: 5% de la durée totale de formation de l’apprenant



Les apprentis:

- Durée maximale de 18 mois

- Contrat d’apprentissage formalisé

- Périodes hors temps de formation:

- Accord CFA/employeur/directeur/apprenti 

- Stages chez employeur ou hors employeur



Evaluation

- Annexe III 

- Note ≥ 10/20 pour chaque module de formation (pas de compensation entre 

modules)

- Annexe VI: fiche récapitulative « validation de l’acquisition des compétences »

- Non validation bloc de compétences: 1 session de rattrapage/an (maxi 4 sessions 

de jury)

- Non validation rattrapage: réinscription (frais)

- 1 seul redoublement possible



Diplomation

- Jury via DREETS (ex DRJSCS) avec quorum: possibilité jury en distanciel

- Maxi 5 jurys/an

- Composition: art 11 dont 1 directeur d’IFP, AS ou IDE formateur, IDE et AS en activité

- Publication des résultats: 5 jours ouvrés après délibération



Equivalences et allègements de formation

- Article 14 et annexe VII:

- AP, ARM, Amb., Bac SAPAT, Bac ASSP, AVF, ASMS, diplômes des articles 

D.451-88 et D.451-92 du code de l’ASF

- Article 15: dispense d’un stage de 5 semaines: ASH FPH + agents de service (art 11 

Arrêté 7 avril 2020)



Gouvernance des IFAS

- 4 Instances pouvant être communes aux autres formation de l’IFP

- Membres désignés pour 3 ans

- ICOGI (présidée par ARS): valide et émet des avis

- Composition (Annexe VII)

- Réunion minimum 1 fois/an

- Fonctionnement: idem IFSI (art38→47)

- SCTPSIE (présidée par directeur IFP): émet des décisions et avis

- Composition (Annexe VIII)

- Fonctionnement: idem IFSI (art48→56)

- Art 52: exclusion définitive ou d’une durée maximale de 1 mois

- SCTSD (tirage au sort dans ICOGI du président): rend des décisions relatives aux fautes 

disciplinaires

- Composition (Annexe IX)

- Fonctionnement: idem IFSI (art57→69)



- SRCVEI (« section relative aux conditions de vie des élèves au sein de 

l’institut »: présidée par directeur IFP + vice-président (élève): émet des avis

- Composition: (Annexe X)

- Réunion au minimum 2 fois/an

- Fonctionnement: idem IFSI (art.70 →73)



Arrêté du 12 avril 2021 portant diverses modifications 
relatives aux conditions d’accès aux formations 

conduisant aux diplômes d’Etat d’aide-soignant et 
d’auxiliaire de puériculture

Arrêté venant modifier celui du 7 avril 2020



- 2 rentrées minimum par an (1ère rentrée 1ère semaine septembre, autre entre 2/01 et 31/03): dès 2021 et 2022

- Calendrier de rentrées publié après accord ARS/CR

- Etre âgé d’au moins 17 ans à la date d’entrée en formation

- Voies d’accès:

- Formation initiale

- Formation continue (sans condition d’une durée minimale d’expérience professionnelle)

- VAE

- Apprentissage

- Pas de conditions de diplôme

- Pas de frais de sélection

- Date limite dépôt dossiers: 10 juin (rentrée septembre) + date accord/ARS (autre rentrée)

Epreuves de sélection

- Jury de sélection 

- Composition: 1 AS en exercice ou ayant cessé fonctions depuis - d’1 an + 1 formateur IFP

- Organisation et composition jury définies avec ARS

- Examen de dossier (! Niveau de maîtrise langue française)

- Entretien (20 mn’): distanciel possible

→ Connaissances, aptitudes, motivation, qualités humaines et relationnel, projet professionnel



Dispenses des épreuves de sélection

- ASH qualifiés de la FPH et agents de service:

- Ancienneté cumulée ≥ 1 an dans structure sanitaire ou MS publique ou

privée ou services d’accompagnement et d’aide à domicile

- Suivi formation « 70h ASH » + ancienneté ≥ 6 mois dans structure sanitaire ou MS 

publique ou privée ou services d’accompagnement et d’aide à domicile

Admission

- Jury d’admission (distanciel possible)

- Composition: directeur IFP+ au – 10% des membres du jury de sélection

- Organisation et composition jury définies avec ARS

- Liste principale + liste complémentaire

- Si liste complémentaire insuffisante → autres LC instituts avec priorité LC mêmes groupements

puis région

- Admission valable uniquement pour session de formation d’inscription

- Délai de 7 jours ouvrés pour confirmation inscription

- Certificat médical d’aptitude (maxi à la rentrée) + attestation vaccinale (avant 1er stage)

- Nombre de places: 40 (hors apprentis et VAE) dont 20% minimum réservé à la FPC



Reports de formation

- Décision du directeur IFP

- 2 ans maxi

- De droit ou motifs « exceptionnels » justifiés

- Le candidat doit confirmer sa reprise au moins 3 mois avant rentrée 

Apprentissage

- Contrat d’apprentissage

- Entrée directe 

- Dossier (art 10)

- Pas d’épreuves de sélection

Parcours individualisés (élèves ou apprentis)

- Blocs de compétences en commun avec certification déjà acquis

- Allègements ou équivalences de formation

→ Groupes d’apprenants de niveau homogène (calendrier spécifique validé ARS)


